
 

 

 

1 – Description générale de la manière dont les droits de vote ont été exercés 

Rappel des principes adoptés par la société de gestion, en matière de vote : 

La société de gestion a déterminé les cas dans lesquels, elle exercera les droits de vote :  

Si l'assemblée générale d'une société X a lieu au moment où cette société fait partie des 5 premières 
lignes d'un des OPC de Portzamparc Gestion : la procédure de la politique de vote sera 
systématiquement enclenchée. 

Pour les fonds gérés par Portzamparc Gestion, la société de gestion vise un taux de couverture de vote 
de minimum 70 %. Le taux de couverture doit s’entendre comme la somme des pondérations des 
sociétés pour lesquelles une AG a été votée (pondérations considérées à la date du vote).  

Concernant les sociétés étrangères, PORTZAMPARC GESTION fera tout son possible pour exercer sa 
procédure de politique de vote mais en raison de processus de vote très souvent contraignants, aucune 
garantie de bonne fin ne peut être donnée à nos clients. 

A noter que PORTZAMPARC GESTION ne pratique pas le prêt de titres et peut donc à tout moment 
voter pour l'intégralité des titres présents en portefeuille. 

Dans le cadre de sa politique de vote, Portzamparc Gestion a recours aux conseils de BNP Paribas Asset 
Management. 

La procédure opérationnelle de mise en œuvre de la politique de vote de Portzamparc gestion est 
disponible au siège de Portzamparc Gestion. 

 

2 – Explication des choix effectués sur les votes les plus importants  

PORTZAMPARC GESTION prend en compte des critères ESG pour définir la manière dont elle votera à certaines 
résolutions. 
 

 

 

 

 

 

 

 

PORTZAMPARC PME ISR 
COMPTE RENDU DE LA POLITIQUE DE VOTE  
 
Année 2022 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



3 – Information sur le recours éventuel à des services rendus par des conseillers en vote  

Pour l’exercice des droits de vote 2022, Portzamparc Gestion a recours aux conseils de BNP Paribas 
Asset Management. 

 

4 - Orientation des votes exprimés durant l’Assemblée Générale, cette information pouvant 
exclure les votes insignifiants en raison de leur objet ou de la taille de la participation de la société. 

 

 

(1) Pour les fonds gérés par Portzamparc Gestion, la société de gestion vise un taux de couverture de vote de 
minimum 70 %. Le taux de couverture doit s’entendre comme la somme des pondérations des sociétés pour 
lesquelles une AG a été votée (pondérations considérées à la date du vote).  
 
 
Références règlementaires :  
Décret n° 2019-1235 du 27 novembre 2019 portant transposition de la directive (UE) 2017/828 du 17 
mai 2017 
Dispositions relatives à la politique d'engagement actionnarial (Articles 4 à 5) 
Article  L 533-22 CMF 
 

Statistiques de vote

Année 2022
Assemblées votables 53
Assemblées votées 44
Taux d’assemblées votées 83%
Taux de couverture de vote (1) 104%
Assemblées votées avec au moins un vote d’opposition 36
Résolutions votées 529
Votes d’opposition aux résolutions 33%
Répartition thématique des votes d’opposition
Approbation d’une convention réglementée 1%
Modification statutaire 1%
Nomination d’administrateurs ou de censeurs 14%
Nomination ou renouvellement d'auditeur 25%
Opération dilutive 14%
Pilule anti-OPA 0%
Programme de rachat d’actions 40%
Rémunération des dirigeants ou administrateurs 4%
Validation des comptes ou approbation du quitus 1%
Autres 0%

 


